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Annexe 1 – Périmètres portés à titre informatif  
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Les périmètres portés à titre informatif sont : 
 

1)  Le périmètre des secteurs situés au voisinage des infrastructures de 
transports terrestres, dans lesquels des prescriptions d’isolement 
acoustique ont été édictées. 

 
2)  Les périmètres à l’intérieur desquels s’applique le droit de préemption 

urbain au titre de l’article L.211-1. 
 

3) Le périmètre ZNIEFF (Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique, Faunistique 
et Floristique) 
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1 –  Le périmètre des secteurs situés au voisinage des infrastructures de transports terrestres, dans lesquels des 
prescriptions d’isolement acoustique ont été édicté es. 
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2 –  Les périmètres à l’intérieur desquels s’appliq ue le droit de préemption urbain au titre de l’arti cle L.211-1.  
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3 –  Le périmètre ZNIEFF (Zones Naturelles d’Intérê t Ecologique, Faunistique et Floristique)  
 
 

Légende : 
 
 : Périmètre ZNIEFF 2 
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Annexe 2 – Servitudes d’utilité publique  
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1 – Liste des servitudes d’utilité publique  
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2 – Canalisations 
publiques d’eau et 
d’assainissement  
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3 – Protection des sites 
naturels et urbains  
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Servitudes de protection des sites et monuments inscrits et  classés 
 

Légende 
 
 : sites et monuments classés  
 
 : sites et monuments inscrits 



 29

 
 
 
 
 

4 – Conservation des eaux  
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5 – Cours d’eau 
domaniaux, lacs et plans 
d’eau domaniaux  
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6 – Energie hydraulique  
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7 – Gaz 
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Canalisations de transport de gaz 
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Servitudes relatives à l’établissement des canalisations électriques 
 

 

Légende 
 
 : Canalisations électriques 
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9 – Mines et carrières  
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Mines et carrières 
 

Légende 
 
 : Concession de Meillon 
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10 – Risques naturels  
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10.1 – Note de présentation du 
PPRI 
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10.2 – Règlement du PPRI  
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Servitudes liées au PPRI 
 

Légende 
 
 : Zone rouge 
  
 : Zone orange 
 
 :  Zone jaune 
 
 : Zone verte. 
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11 – Télécommunications  
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Servitudes liées au réseau de télécommunications 

 

Légende 
 

  : Servitudes attachées au réseau de télécommunication des postes 
de télécommunication 



 106

 
 
 
 
 

12 – Voies ferrées  
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Servitudes relatives aux chemins de fer 
 

Légende : 
 
 : servitude relative aux voies ferrées. 
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Prise en compte du patrimoine archéologique  
 
 Il a été repéré sur le territoire communal deux parcelles susceptibles de faire 
l’objet  de mesures d’archéologie préventive afin d’éviter tout risque de destruction 
du patrimoine lors d’opérations de construction. 
 
 Leur localisation précise et les contraintes qui s’y appliquent sont détaillées 
dans un arrêté transmis par la DRAC. 
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Annexe 3 – Liste des lotissements dont les 
règles d’urbanisme ont été maintenues  
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 Les règles d’urbanisme contenues dans les documents approuvés de 
lotissements existant antérieurement à la date d’approbation du PLU peuvent 
continuer à s’appliquer sur le territoire de Bizanos au terme d’un délai de dix années 
à compter de la délivrance de l’autorisation de lotir, à la condition que la majorité des 
colotis en ait demandé le maintien. 
 
 Sont ainsi concernés : 
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Annexe 4 – Alimentation en eau potable  
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1 – Note technique relative au réseau d’eau  
 
L’alimentation en eau de la commune dépend du Syndicat Intercommunal 

d’Eau Potable (S.I.E.P.) de la région de Jurançon. L’exploitation du réseau est 
confiée à la Lyonnaise Société Béarnaise des Eaux Potables (S.O.B.E.P.) filiale de la 
lyonnaise des eaux. Cette délégation prend la forme d’un contrat d’affermage signé 
en 2005 pour une période de 15 ans. 

 
Le S.I.E.P. de Jurançon a été créé par arrêté préfectoral du 9 Novembre 1935. 

Rassemblant au départ 6 communes (Jurançon, Bizanos, Gan, Gelos, Billère et 
Mazères-Lezons) auxquelles viennent s’ajouter en 1956 Meillon, Aressy, Assat, 
Narcastet, Rontignon, Uzos et Lons, le syndicat compte dans sa forme actuelle 17 
communes adhérentes (rajout de Bosdarros en 1957 et de Morlaàs, Idron, Serres-
Morlaàs en 1959) et est interconnecté avec Buzy, Laroin, Lasseube, Lasseubetat, 
Lescar, Pardies-Pietat, Pau et St-faust. 

Par arrêté préfectoral du 3 Octobre 1963, la durée d’existence du syndicat a 
été fixée à durée indéterminée au lieu des 45 ans initiaux.  

Les premiers travaux engagés, à partir de 1939 jusqu’aux années 1960, ont 
permis la desserte des bourgs principaux. Depuis les années 70, le réseau dessert 
toutes les maisons existantes sauf refus des particuliers.  

Il assure également la desserte des installations artisanales et industrielles 
situées sur ces communes. 
 
1.1 – Situation actuelle  
 
Production 
 

Depuis 1936, les communes adhérentes du SIEP de Jurançon sont 
alimentées grâce aux prélèvements d’eaux souterraines effectués par l’intermédiaire 
de puits forés dans la nappe alluviale du gave de Pau. 

Les terrains de forage sont composés d’alluvions aquifères très riches en 
galets et graviers, de nature principalement silicieuse. 

La couche alluvionnaire, dont l’épaisseur varie entre 10 et 30 mètres, recouvre 
un substrat imperméable constitué d’une formation conglomérique argilo-marneuse 
dite « poudingues de Jurançon ». 

La nappe aquifère surmonte cette formation imperméable et remonte jusqu’à 
une hauteur de 4 à 5 mètres par rapport à la surface du sol. 

L’eau est extraite de la nappe aquifère profonde de la vallée du gave de Pau, 
sur les territoires de Mazères-Lezons, Rontignon et Meillon. Cette eau est captée par 
neuf puits filtrants, puis élevée dans des électropompes à travers une canalisation de 
refoulement. Elle est stockée dans des réservoirs primaires situés à Mazères-
Lezons, ayant une capacité respective de 3000 m3 et 2x400 m3  

Cette station peut produire 6 200 000 m3 d’eau par an, soit 17 000 m3 d’eau 
par jour en moyenne et près de 23 000 m3 d’eau par jour en pointe. 
 
Traitement 
 
 La nappe alluviale du gave de Pau est composée d’une eau de bonne qualité 
ainsi qu’en témoignent toutes les analyses effectuées depuis 1992. 
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 Le traitement auquel sont soumises les eaux extraites de cette nappe se limite 
donc uniquement à une simple désinfection au chlore gazeux. 
 L’injection du chlore se fait par l’intermédiaire de chloromètres installés sur les 
sites de MAZERES II et du puit P.15. Dans ces appareils, le chlore gazeux est mis 
en dépression sous vide afin d’éliminer les éventuels risques de fuite. 
 L’eau chlorée produite à l’intérieur même du chloromètre est reprise par une 
pompe inaltérable au chlore. Celle-ci l’injecte dans la conduite générale de 
refoulement des pompes. 
 Le fonctionnement du chloromètre est automatique et le débit de la solution 
chlorée est proportionnel au débit de l’eau transitant dans ladite conduite. 
 Le taux de traitement est de 0,15 mg par litre d’eau. Un contrôle permanent de 
celui-ci est effectué par des analyseurs de chlore en continu (installés sur les sites de 
MAZERES I et P.14) qui transmettent les mesures d’une part localement sur un 
enregistreur graphique, d’autre part au télécontrôle de la SOBEP à Jurançon et à son 
service d’astreinte 24h/24.  
 
Adduction-distribution 
 
(voir cartographie page suivante) 
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Cartographie du réseau de distribution d’eau 
 

 

1 

2 

3 4 

5 

6 

LEGENDE : 
 
 : Conduite structurante du 
réseau de distribution d’eau. 
 
 : Numérotation renvoyant à 
la description individuelle des 
conduites structurantes 
 
 : Conduite de distribution  
ou de raccord ø > 100 mm. 
 
 : Conduite de distribution 
ou de raccord ø < 100 mm. 

1 
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Le réseau de distribution d’eau présente une desserte efficace des parties 
bâties du territoire. 37% du linéaire a été réalisé entre 1940 et 1960, ce qui 
correspond à l’équipement du centre bourg, et 42% entre 1990 et 2009, soit 
l’équipement des nouvelles zones pavillonnaires et dle renouvellement de certaines 
conduites en fonte. On comptabilise aujourd’hui près de 42,7 km de conduite sur le 
territoire. A partir de conduites structurantes (entre ø150 ø400 mm de diamètre), 
suivant pour la majorité d’entre elles les axes de communication structurants, il s’est 
développé un maillage dense et relativement ancien dans le centre bourg. La faible 
densité bâtie des lotissements de la vallée de l’Ousse et du plateau urbanisé a 
favorisé un étirement des conduites opération par opération  
 
 Nous pouvons établir une hiérarchie distinguant des conduites structurantes 
dévolues principalement au transport de l’eau dans les différentes zones de la 
commune, et des conduites d’alimentation desservant directement des quartiers ou 
groupements d’habitation.  
 
 Les conduites structurantes principales sont : 

- 1. Une conduite principale (ø400 mm fonte) alimentant Bizanos, Idron, 
ainsi que les communes de la rive droite du gave de Pau (Aressy, Meillon, 
Assat). Son tracé la fait passer sous la passerelle du gave de Pau et la RD 
938, puis le long de la rue George Clémenceau et la voie ferrée, pour 
aboutir au croisement entre la rue George Clémenceau et l’avenue 
Maréchal Foch. 

- 2. Une conduite (ø150 mm fonte) desservant la rue George Clémenceau à 
partir du cœur urbain palois. Son tracé s’arrête au croisement avec 
l’avenue Maréchal Foch. 

- 3. Une conduite (ø300 mm fonte) alimentant la partie Sud-Ouest de la 
commune. Son tracé suit celui de l’avenue du Pic du Midi, du croisement 
avec l’avenue Beausoleil jusqu’au cour de l’Ousse.  

- 4. Une antenne (ø200 mm fonte) le long de l’avenue Beau Soleil, 
desservant le plateau Sorrento et la commune d’Idron. 

 
- 5. Une conduite (ø350 mm fonte) parallèle au chemin Henri IV, alimentant 

également les communes d’Idron et Morlàas. 
- 6. Une conduite (ø250 mm fonte) suivant le tracé de la RD 938 puis de la 

RD 100 entre l’entrée de la commune d’Idron et le raccord avec la conduite 
5  à proximité du cours de l’arriu merde. Elle est renforcée au niveau du 
croisement entre la RD 938 et la route d’Idron, où son diamètre passe à 
ø300 mm. 

 
La commune est alimentée par la conduite 1 ø400 mm fonte, les ramifications 

du réseau desservent par la suite les différentes zones du territoire. 
 

Alimentation de la zone du centre-bourg 
 
 Le réseau de desserte de cette zone est organisé autour de la conduite 
structurante suivant le tracé de la rue George Clémenceau. L’alimentation des 
abords de cet axe se fait par : 

- Une conduite d’un diamètre <∅100 mm suivant le tracé de la  rue Pasteur. 
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- Une conduite d’un diamètre <∅100 mm suivant le tracé de la rue Galliéni. 
Elle est raccordée à deux conduites parallèles de diamètres plus élevés 
suivant la voie ferrée sur une faible distance. 

 
Ces deux linéaires sont raccordés à d’autres conduites de faible diamètre 

alimentant des zones plus éloignées de la rue George Clémenceau : 
- Dans la direction du cours de l’Ousse une conduite de diamètre <∅100 

mm suit le tracé de la rue Victor Hugo. Des ramifications desservent les 
opérations pavillonnaires alentours dont le lotissement de la place Charles 
de Gaulle. 

- Vers le gave de Pau, une conduite de diamètre <∅100 mm suit le tracé de 
la rue de l’Yser. 

 
La proportion de conduites en fonte est plus importante que dans les autres 

zones de la commune en raison de l’âge plus élevé du réseau. 
 
La desserte des extensions pavillonnaires, est structurée par une conduite de 

diamètre >∅100 mm passant sous la rue René Olivier. 
- En direction du stade municipal, chaque groupe d’habitat est alimenté par 

une ramification d’un diamètre <∅100 mm dont elle suit les voiries 
spécifiques. 

- En direction du centre-bourg ancien, une conduite de diamètre >∅100 mm 
enserre l’espace Daniel Balavoine et rejoint la rue Pasteur. La desserte 
des opérations d’habitat ne nécessite pas d’extensions particulières les 
alimentant individuellement.  

 
Alimentation de la zone Sud-Est de la commune. 
 
 Ce secteur organisé autour de la RD 937, à proximité de la frontière avec 
Meillon, est desservi par deux conduites. 

- Une conduite de diamètre >∅100 mm longeant la face Nord du coteau de 
Franqueville puis bifurquant vers le Sud pour rejoindre la RD 937. 

- Une conduite de diamètre <∅100 mm suivant directement le tracé de la 
RD 937, renforcée à partir du point où l’urbanisation se fait plus dense. 

 
La zone n’est pas pourvue d’un réseau de voirie très important, et 

l’alimentation se fait principalement à partir des conduites suivant la RD 937. 
Cependant : 

- Au Sud de la voie ferrée des conduites de diamètre >∅100 mm passent 
sous les rues. 

- Au Nord de la RD les habitations les plus récentes sont directement 
alimentées par des conduites de diamètre <∅100 mm. 

 
Alimentation de la vallée de l’Ousse et du plateau urbanisé 
 

Ces secteurs accueillent principalement une urbanisation plus récente, 
postérieure aux années 90 dans le cas de la vallée de l’Ousse. Elle prend la forme 
de lotissements pavillonnaires caractéristiques des zones périurbaines : réalisation 
au coup par coup sans réelle volonté d’aménagement d’ensemble. Par conséquent, 
le réseau d’alimentation est organisé d’une manière sensiblement différente de celle 
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du centre-bourg. Des conduites structurantes de fort diamètre (entre 200 et 350 mm) 
transportent l’eau le long des voiries principales, puis, des ramifications d’un 
diamètre moins élevé mais toujours >100 mm irriguent les voiries secondaires. 
Chaque lotissement est alimenté individuellement.  
 
 Pour la canalisation 3 suivant le tracé de la rue du pic du Midi: 

- Une canalisation de diamètre >∅100 mm le long du chemin des Cambets, 
dont les ramifications alimentent le parc du Labadie (canalisations >∅100 
mm) ainsi que le clos des Cambets (canalisation <∅100 mm). 

- Une canalisation de diamètre >∅100 mm le long de la rue Victor Hugo 
dont une ramification (canalisation >∅100 mm) alimente le lotissement rue 
8 Mai 1945. 

 
Pour la canalisation 4 suivant le tracé de l’avenue Beau Soleil : 
- Une alimentation directe des lotissements jouxtant la rue par des 

canalisations de diamètre <∅100 mm. 
 

Nous pouvons également noter qu’un système de « vente d’eau » est mis en 
place pour alimenter à partir du réseau de Bizanos certaines rues situées sur le 
territoire d’autres communes. Par exemple, les impasses partant de l’avenue du pic 
du Midi vers  le territoire de Pau 

 
1.2 – Situation future  

 
Programmation des opérations d’urbanisation 

 
 Les opérations urbaines planifiées (AEU des terrains du stade, terrain 
Badiolle, terrains du conseil général, ancien casernement Pissard Santarelli) sont 
situées sur des terrains qui ne sont pas encore desservis par le réseau 
d’alimentation. Cependant, les travaux nécessaires à leur viabilisation ne poseront 
pas de problèmes techniques particuliers et devraient consister en un étirement de 
canalisations existantes. 
 
 
Opération du stade municipal : 
 
 La desserte ne posera pas de problème particulier, une conduite importante 
passe par le centre de la commune puis la rue Victor Hugo, et rejoint une autre 
conduite passant sous la rue maréchal Foch.  
 
 Donc la zone est entourée par deux canalisations de grande capacité, qui 
pourront être tirées pour assurer la desserte intérieure. 
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Opération du « terrain Badiolle ». 
 
 Une conduite structurante du réseau d’alimentation en eau passe sur la rue du 
pic du Midi, et une conduite de diamètre ∅150 mm alimentant le parc du Labadie 
passe à proximité du terrain. 
  
  
 

 
 

Terrains 
du stade 

∅250 mm 

∅125 
mm 

Terrain 
Badiolle 

∅300 mm 

∅150 mm 
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Opération des terrains du conseil général  
 
 La zone est encadrée par une conduite de capacité ∅200 au Sud (sur 
l’avenue Beau Soleil) et ∅150 au Nord. 
 

 
 
 
Opération de Pissard Santarelli : 
 
 Une conduite de grande capacité passe sur l’avenue Alfred Nobel. La zone 
elle-même n’est pas desservie mais une extension de réseau est prévue pour 
assurer sa couverture. 
 

Terrains 
du 
conseil 
général 

∅200 
mm 

∅150 mm 
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Autres informations : 
 
 Le renforcement du réseau ne devrait pas poser de problèmes techniques.
 Cependant, les canalisations concernées desservent ensuite Idron, qui 
pourrait connaître des insuffisances si elle étend trop son réseau.  
 
Travaux de renouvellement du réseau 
 
 A court ou moyen terme, un programme de renouvellement des canalisations 
en fonte posées dès 1940 par des canalisations en PVC est envisagé, notamment 
une portion de la ø400 mm fonte alimentant la commune, ainsi que celle ayant un 
diamètre de ∅300 mm empruntant les rues Victor Hugo et René Olivier 
 
2 – Défense contre les incendies  

∅200 mm 

Ancien casernement 
Pissard Santarelli 
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Emplacements des prises d’eau réglementaires  
 

LEGENDE : 
 
 : emplacement des prises d’eau 
réglementaires 
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2.1 – Rappel des dispositions générales  
 
Ressources en eau pour la défense contre l’incendie 
 
 La défense contre l’incendie doit être assurée conformément aux dispositions 
fixées par la circulaire interministérielle n°465 d u 10 Décembre 1951. D’une manière 
générale, il doit être prévu l’implantation de poteaux (ou de bouches) d’incendie 
normalisés de diamètre ∅100 mm alimentés par des canalisations d’eau de diamètre 
au moins égal à 100 mm et susceptibles de fournir un permanence un débit de 
1000L/minute à la pression minimale d’un bar pendant 2 heures. Ces prises d’eau 
distantes de 200 à 300 mètres les unes des autres doivent être réparties en fonction 
des risques à défendre. En zone rurale, la distance (par cheminement) entre le point 
d’eau réglementaire et le risque le plus éloigné, peut être de 400 mètres au 
maximum. Si le réseau d’eau est insuffisant, il peut être prescrit la création de 
réserves d’eau d’incendie de 120 m3 ou 60 m3 selon l’importance des risques, ou 
d’aménager des points d’eau naturels. 
 Peuvent être pris en compte les points d’eau privés (piscines, canaux, 
réserves, etc…) judicieusement situés, répondant aux conditions réglementaires et 
après autorisation des propriétaires. 
 Dans les secteurs situés près d’un cours d’eau, ces ressources en eau 
peuvent être obtenues en créant des points d’aspiration avec si nécessaire des 
retenues et des voies d’accès. Ces ouvrages doivent être réalisés en accord avec les 
services de la Direction Départementale de l’Agriculture, notamment en cas de 
nécessité d’enquête hydraulique. 
 Des moyens en eau complémentaires peuvent être nécessaires en présence 
de risques importants (bâtiments de grande étendue ou à fort potentiel calorifique), 
en particulier pour les zones d’artisanat et commerciales. 
 Les prises accessoires sont des points d’eau insuffisants qui peuvent exister 
en plus des points d’eau réglementaires. Les poteaux d’incendie de ∅100 qui ont un 
débit inférieur à 1000L/minute doivent être considérés comme des prises 
accessoires. 
 
2.2 – Carto et inventaire des poteaux d’incendie ré glementaires  
 

On comptabilise aujourd’hui 77 prises d’eau réglementaires sur le territoire 
communal. 

 
 Afin d’améliorer la rapidité d’intervention et l’efficacité des secours, 
conformément aux dispositions fixées par l’article 21 de l’arrêté préfectoral du 19 Mai 
1983 et chapitre 1 article 3 de l’arrêté du président du conseil général du 25 Juillet 
1983 relatif au règlement de mise en œuvre opérationnelle du service départemental 
d’incendie et de secours, il conviendra : 
 
 1 – De rechercher ou de créer de nouveaux points d’eau approximativement 
aux emplacements situés sur le plan et au fur et à mesure de l’évolution de 
l’urbanisme. 
 
 2 – De veiller à ce que les poteaux d’incendie normalisés existants soient 
toujours en mesure de fournir le débit minimum de 1000L/minute. 
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 3 – En ce qui concerne les points d’aspiration, ceux-ci devront être repérés 
par un panneau de signalisation et, pour ceux qui sont situés sur le domaine privé ou 
qui ne pourront être utilisés qu’en empruntant des propriétés privées, la commune 
devra obtenir les autorisations correspondantes auprès des propriétaires. 
 
 Les projets d’implantation de nouveaux points d’eau et les projets 
d’aménagement des points d’eau existants doivent être soumis au Directeur 
Départemental des services d’incendie et secours. 
 En application de la norme française NFS 62-200, les nouveaux points d’eau 
doivent faire l’objet d’une visite de réception à laquelle devront participer en 
particulier : 
 

- Les services des eaux de la commune. 
- Le service de la société concessionnaire. 
- L’entreprise chargée des travaux. 
- Le chef du centre de secours du secteur. 

 
Le débit et la pression devront être relevés et le résultat de cette visite avec 

plan de mise à jour devra être adressé, pour information, aux services concernés. 
Par ailleurs, afin que les points d’eau alimentés par le réseau de distribution 

soient maintenus en permanence en bon état de fonctionnement, il conviendrait que 
soit établi un contrat d’entretien entre la commune ou le syndicat et la société 
concessionnaire. 

Un compte rendu du contrôle annuel de l’ensemble des points d’eau sera 
transmis au Directeur Départemental des services d’incendie et secours. 
 
Observations du centre de secours principal de Pau 
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Annexe 5 – Assainissement  
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1 – Le réseau d’assainissement collectif  
 
1.1 – Situation actuelle  
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 Tous les secteurs urbanisés du territoire sont aujourd’hui raccordés au réseau 
d’assainissement collectif. On observe cependant une différence entre les tissus  
bâtis antérieurs et postérieurs aux années 80-90. Les seconds sont intégralement 
desservis par des canalisations séparatives alors qu’on retrouve également des 
traces de réseau unitaire sur les premiers. 
 
 Les terrains repérés pour des opérations à long terme sont tous situés à 
proximité de canalisations, leur mise à l’urbanisation ne nécessitera pas de travaux 
d’extensions particuliers. 
 
1.2 – Situation future  
 

La commune a engagé l’étude de son schéma directeur d’assainissement en 
1996, en application des dispositions réglementaires en matière d’assainissement 
des eaux usées domestiques émises par la loi sur l’eau du 3 Janvier 1992. 
 
 Le document ayant plus de 10 ans, tous les travaux d’extension et de 
réhabilitation qu’il préconise ont déjà été réalisés. La commune s’engage 
désormais dans une logique d’opportunité : les rése aux vétustes ou dégradés, 
hors situation manifeste de non fonctionnement, son t réhabilités ou changés 
lorsque des opérations urbaines sont engagées à pro ximité. 
 
 Certains travaux ont cependant été programmés : 
 

- Pour 2012, dans le cadre de la réalisation de l’écoquartier du stade 
municipal, la réfection du réseau séparatif, notamment pluvial, sera 
engagée pour pallier à ses disfonctionnements. 

- Pour 2013-2014, la réfection du tronçon de l’avenue des Lavandières 
courant jusqu’à la propriété Pivot. 

 
2 – L’assainissement autonome  
 
 Cette forme d’assainissement est quasi inexistante sur la commune et, hors 
contraintes techniques ne laissant pas d’autre solution, n’a pas vocation à être 
développée. 
 
3 – Eléments de réglementation  
 
3.1 – Raccordement des eaux usées  
 

Toute construction, qu’elle soit privée ou industrielle, ou toute installation 
nouvelle en zone d’assainissement collectif doit être raccordée au réseau public 
d’assainissement. 
 
 Tout nouveau raccordement au réseau d’assainissement public devra faire 
l’objet d’une demande de branchement auprès du service Assainissement de la 
communauté d’agglomération Pau-Pyrénées. 
 
 Pour les industriels, cette autorisation doit être formalisée par une convention 
de déversement qui fixe les conditions techniques et financières du raccordement. 



 135

 
 Tout raccordement est à la charge exclusive des propriétaires. 
 
 Conformément à l’article 44 du règlement sanitaire départemental, si la future 
construction est équipée d’un sous-sol, le pétitionnaire sera tenu de prendre toutes 
les mesures nécessaires pour éviter le reflux des eaux d’égout lors des mises en 
charge de ce dernier. Dans ce cadre, il faut rappeler le contenu de ce dit article : 
 
 «  En vue d’éviter le reflux des eaux d’égout dans les caves, sous-sols et 
cours lors de l’élévation exceptionnelle de leur niveau jusqu’à celui de la voie 
publique desservie, les canalisations d’immeubles en communication avec les égouts 
et notamment leurs joints sont établis de manière à résister à la pression 
correspondante. De même, tous les regards situés sur des canalisations à un niveau 
supérieur à celui de la voie vers laquelle se fait l’évacuation doivent être 
normalement obturés par un tampon étanche résistant à la dite pression. Lorsque 
des appareils d’utilisation sont installés à un niveau tel que leur orifice d’évacuation 
se trouve situé au dessous de ce niveau critique, toutes dispositions doivent être 
prises pour s’opposer à tous reflux d’eaux usées provenant de l’égout en cas de 
mise en charge de celui-ci. » 
 
 De manière générale, tout raccordement au réseau public d’assainissement 
collectif doit être conforme aux prescriptions édictées en la matière par la 
communauté d’agglomération Pau Pyrénées 

 
3.2 – Gestion des eaux pluviales  
 
 Les mesures de gestion de eaux pluviales exposées découlent du schéma 
directeur élaboré par la CDAPP. L’objectif est de s’adapter aux évolutions législatives 
récentes (Articles L. 2224-10, 214-1 et R. 214-53 du Code Général des Collectivités 
Territoriales) et de répondre à des phénomènes récurrents de saturation hydraulique 
des systèmes d’assainissement pouvant conduire à des inondations par 
débordement ou ruissellement. 
 
 Le schéma directeur est constitué d’un zonage et de mesures réglementaires 
associées : 
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Le zonage identifie sur la commune deux types de substrat géologique aux 
caractéristiques distinctes : 
 

- Sur le plateau, les terres du Pont-Long, et le coteau du chemin Henri IV, 
des sols alluvionnaires constitués par les mouvements glaciaires datant du 
Riss et du Mindel. Ils sont faiblement perméables ce qui rend la solution de 
l’infiltration directe des eaux dans le sol non réalisable. 

- Dans la vallée de l’Ousse, des sols alluvionnaires datant du Würm classés 
perméables à très perméables. Sur ce secteur, l’infiltration directe est 
réalisable sous réserve d’une étude particulière. 

 
Des prescriptions d’aménagement liées à la gestion de cours d’eau et au 

développement de l’urbanisation complètent le zonage. Elles ont été intégrées au 
règlement du PLU ce qui leur confère une valeur réglementaire : 

 
● Sauf en cas d’absence d’exutoire naturel, le réseau d’assainissement doit être 
séparatif. 
 
● De manière à réduire les risques d’inondation liés aux crues, il est prescrit la 
création de zones non aedificandi  le long des cour d’eau. La largeur dépend de 
l’importance de ces derniers (10 mètres pour un cour d’eau primaire, 4 mètres pour 
un cour d’eau secondaire ou busé). 
 
● La réalisation de bassins écrêteurs sur les cours de l’Ousse des Bois et du 
Lassègue 
 
● La réalisation de niveaux de planchers en dessous du sol est interdite dans la 
vallée de l’Ousse et soumise à autorisation dans les autres secteurs de la commune. 
 
● Toute demande de C.U, permis de construire ou d’aménager nécessite un 
avis du service assainissement de la CDAPP. 
 
● Dès lors que le sous-sol le permet, soit hors de la vallée de l’Ousse et après 
confirmation par une étude particulière, les eaux pluviales de l’opération ou de la 
construction projetée devront être totalement infiltrées in situ.  
 
● Dans le cas contraire des aménagements devront être réalisés afin de garantir 
l'écoulement des eaux pluviales sur le terrain, ainsi que leur évacuation dans le 
milieu naturel ou dans le réseau public existant prévu à cet effet sans dépasser les 
capacités de ceux-ci. Le dimensionnement des aménagements (bassins de 
rétention, noues, plan d’eau…) respectera : 

- une rétention de 38 à 54 l / m² imperméabilisé  
-  un débit fuite de Qf = 3l/s/ha pour une fréquence trentenale (dans le 

cas d’un habitat isolé, la fréquence acceptée peut être décennale) 
- un volume minimal pour décantation de 10 l/ m² imperméabilisé. 

 
Concernant la mise en œuvre des grilles pluviales ou bouches d’égouts 

pressenties au droit de chaque projet, nous conseillons que ces ouvrages soient 
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raccordés individuellement au réseau d’évacuation des eaux pluviales. La pose 
d’éléments en série doit être proscrite.  

Les aires de stationnement liées aux constructions neuves à usage 
d’habitation collective ou d’activités, les opérations groupées, les lotissements, 
devront prévoir des ouvrages de décantation et de séparation d’hydrocarbures. 

Les opérations d’urbanisation nouvelles ou de renouvellement urbain pourront 
examiner la faisabilité de système de récupération des eaux pluviales pour l’arrosage 
des espaces verts publics et privés. 
 
3.3 – Le réseau d’assainissement autonome  
 
 Bien que l’assainissement autonome ait une représentation au mieux 
marginale sur la commune, certaines mesures réglementaires doivent être prises 
pour assurer le respect des normes sanitaires au cas ou une installation viendrait à 
être effectuée. 
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FICHES TECHNIQUES RELATIVES A L’ASSAINISSEMENT AUTONOME  
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Annexe 6 – Collecte et élimination des déchets  
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 1 – Note technique relative 

au système d’élimination 
des déchets  
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Annexe 7 – Plan d’exposition au bruit d’un 
aérodrome  
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Annexe 8 – Secteurs affectés par le bruit à 
proximité des infrastructures de transports 

terrestres  
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Arrêtés ministériels et préfectoraux 
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Annexe 9 – Actes instituant les zones de 
publicité restreinte et les zones de publicité 

élargie  
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Annexe 10 – Dispositions du projet de plan de 
prévention des risques naturels prévisibles et 

du plan de prévention des risques miniers  
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1 – Risque d’inondation :  
 
cf. annexe 2 (servitudes d’utilité publique) 
 
2 – Risque sismique :  
 

Depuis l’entrée en vigueur du décret n° 2010-1255 d u 22 octobre 2010 portant 
délimitation des zones de sismicité du territoire français, Bizanos est classée en zone 
de sismicité 4, ce qui équivaut à un risque « moyen ». La totalité du territoire 
communal est concernée. 
 Les constructions nouvelles et existantes (dans le cadre d’une extension) sont 
soumises aux règles édictées par l’arrêté : 
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JORF n°0248 du 24 octobre 2010 
  
Texte n°5 
  
  
ARRETE 
Arrêté du 22 octobre 2010 relatif à la classificati on et aux règles de 
construction parasismique applicables aux bâtiments  de la classe dite « à 
risque normal »  
  
NOR: DEVP1015475A 
  
  
  
  
Le ministre d’Etat, ministre de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et 
de la mer, en charge des technologies vertes et des négociations sur le climat, le 
ministre de l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales, la secrétaire 
d’Etat chargée de l’écologie et le secrétaire d’Etat chargé du logement et de 
l’urbanisme, 
  
Vu le code de l’environnement, notamment ses articles R. 563-1 à R. 563-8 ; 
  
Vu le décret n° 91-461 du 14 mai 1991 modifié relati f à la prévention du risque 
sismique codifié aux articles R. 563-1 à R. 563-8 du code de l’environnement ; 
  
Vu le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif  à la prévention du risque 
sismique ; 
  
Vu le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant  délimitation des zones de 
sismicité du territoire français ; 
  
Vu l’avis de la commission consultative d’évaluation des normes en date du 5 février 
2009, 
  
Arrêtent :  
  
  
Article 1   
  
  
Les règles de classification et de construction parasismique pour les bâtiments de la 
classe dite « à risque normal » sont définies par le présent arrêté, en application de 
l’article R. 563-5 du code de l’environnement.  
  
Article 2   
  
  
I. ― Classification des bâtiments. 
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Pour l’application du présent arrêté, les bâtiments de la classe dite « à risque normal 
» sont répartis en quatre catégories d’importance définies par l’article R. 563-3 du 
code de l’environnement et précisées par le présent article. Pour les bâtiments 
constitués de diverses parties relevant de catégories d’importance différentes, c’est 
le classement le plus contraignant qui s’applique à leur ensemble. 
  
Les bâtiments sont classés comme suit : 
  
En catégorie d’importance I : 
  
Les bâtiments dans lesquels est exclue toute activité humaine nécessitant un séjour 
de longue durée et non visés par les autres catégories du présent article. 
  
En catégorie d’importance II : 
  
― les bâtiments d’habitation individuelle ; 
  
― les établissements recevant du public des 4e et 5e catégories au sens des articles 
R. 123-2 et R. 123-19 du code de la construction et de l’habitation, à l’exception des 
établissements scolaires ; 
  
― les bâtiments dont la hauteur est inférieure ou égale à 28 mètres : 
  
― bâtiments d’habitation collective ; 
  
― bâtiments à usage commercial ou de bureaux, non classés établissements 
recevant du public au sens de l’article R. 123-2 du code de la construction et de 
l’habitation, pouvant accueillir simultanément un nombre de personnes au plus égal à 
300 ; 
  
― les bâtiments destinés à l’exercice d’une activité industrielle pouvant accueillir 
simultanément un nombre de personnes au plus égal à 300 ; 
  
― les bâtiments abritant les parcs de stationnement ouverts au public. 
  
En catégorie d’importance III : 
  
― les établissements scolaires ; 
  
― les établissements recevant du public des 1re, 2e et 3e catégories au sens des 
articles R. 123-2 et R. 123-19 du code de la construction et de l’habitation ; 
  
― les bâtiments dont la hauteur dépasse 28 mètres : 
  
― bâtiments d’habitation collective ; 
  
― bâtiments à usage de bureaux ; 
  
― les autres bâtiments pouvant accueillir simultanément plus de 300 personnes 
appartenant notamment aux types suivants : 
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― les bâtiments à usage commercial ou de bureaux, non classés établissements 
recevant du public au sens de l’article R. 123-2 du code de la construction et de 
l’habitation ; 
  
― les bâtiments destinés à l’exercice d’une activité industrielle ; 
  
― les bâtiments des établissements sanitaires et sociaux, à l’exception de ceux des 
établissements de santé au sens de l’article L. 711-2 du code de la santé publique 
qui dispensent des soins de courte durée ou concernant des affections graves 
pendant leur phase aiguë en médecine, chirurgie et obstétrique et qui sont 
mentionnés à la catégorie d’importance IV ci-dessous ; 
  
― les bâtiments des centres de production collective d’énergie quelle que soit leur 
capacité d’accueil. 
  
En catégorie d’importance IV : 
  
― les bâtiments dont la protection est primordiale pour les besoins de la sécurité 
civile et de la défense nationale ainsi que pour le maintien de l’ordre public et 
comprenant notamment : 
  
― les bâtiments abritant les moyens de secours en personnels et matériels et 
présentant un caractère opérationnel ; 
  
― les bâtiments définis par le ministre chargé de la défense, abritant le personnel et 
le matériel de la défense et présentant un caractère opérationnel ; 
  
― les bâtiments contribuant au maintien des communications, et comprenant 
notamment ceux : 
  
― des centres principaux vitaux des réseaux de télécommunications ouverts au 
public ; 
  
― des centres de diffusion et de réception de l’information ; 
  
― des tours hertziennes stratégiques ; 
  
― les bâtiments et toutes leurs dépendances fonctionnelles assurant le contrôle de 
la circulation aérienne des aérodromes classés dans les catégories A, B et C2 
suivant les instructions techniques pour les aérodromes civils (ITAC) édictées par la 
direction générale de l’aviation civile, dénommées respectivement 4 C, 4 D et 4 E 
suivant l’organisation de l’aviation civile internationale (OACI) ; 
  
― les bâtiments des établissements de santé au sens de l’article L. 711-2 du code 
de la santé publique qui dispensent des soins de courte durée ou concernant des 
affections graves pendant leur phase aiguë en médecine, chirurgie et obstétrique ; 
  
― les bâtiments de production ou de stockage d’eau potable ; 
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― les bâtiments des centres de distribution publique de l’énergie ; 
  
― les bâtiments des centres météorologiques. 
  
II. ― Détermination du nombre de personnes. 
  
Pour l’application de la classification ci-dessus, le nombre des personnes pouvant 
être simultanément accueillies dans un bâtiment est déterminé comme suit : 
  
― pour les établissements recevant du public : selon la réglementation en vigueur ; 
  
― pour les bâtiments à usage de bureaux ne recevant pas du public : en comptant 
une personne pour une surface de plancher hors œuvre nette égale à 12 mètres 
carrés ; 
  
― pour les autres bâtiments : sur déclaration du maître d’ouvrage. 
  
III. ― Coefficient d’importance du bâtiment. 
  
Un coefficient d’importance gI (au sens de la norme NF EN 1998-1 septembre 2005) 
est attribué à chacune des catégories d’importance de bâtiment. Les valeurs des 
coefficients d’importance gI sont données par le tableau suivant : 
  
  
CATÉGORIES D’IMPORTANCE 
  
de bâtiment 

  
COEFFICIENTS 
  
d’importance gI 

  
I 

  
0,8 

  
II 

  
1 

  
III 

  
1,2 

  
IV 

  
1,4 

  
  
IV. ― Le coefficient de réduction n (au sens de la norme NF EN 1998-1 septembre 
2005) appliqué à l’action sismique de calcul pouvant être utilisé pour obtenir l’action 
sismique servant à la vérification de l’état de limitation des dommages est égal à 0,4 
quelle que soit la catégorie d’importance du bâtiment.  
  
Article 3   
  
  
Les règles de construction définies à l’article 4 s’appliquent : 
  
1° A la construction de bâtiments nouveaux des catég ories d’importance III et IV 
dans la zone de sismicité 2 définie par l’article R. 563-4 du code de l’environnement ; 
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2° A la construction de bâtiments nouveaux des catég ories d’importance II, III et IV 
dans les zones de sismicité 3, 4 et 5 définies par l’article R. 563-4 du code de 
l’environnement ; 
  
3° Aux bâtiments existants dans les conditions suiva ntes : 
  
Conditions générales : 
  
La catégorie d’importance à considérer pour l’application des dispositions 
constructives est celle qui résulte du classement du bâtiment après travaux ou 
changement de destination. 
  
Les extensions de bâtiments désolidarisées par un joint de fractionnement 
respectent les règles applicables aux bâtiments neufs telles qu’elles sont définies à 
l’article 4. 
  
Les travaux, de quelque nature qu’ils soient, réalisés sur des bâtiments existants ne 
doivent pas aggraver la vulnérabilité de ceux-ci au séisme. 
  
En cas de travaux visant uniquement à renforcer le niveau parasismique d’un 
bâtiment, le niveau de dimensionnement de ce renforcement au sens de la norme 
NF-EN 1998-3 décembre 2005 « évaluation et renforcement des bâtiments » à savoir 
quasi-effondrement, dommage significatif ou limitation des dommages relève du 
choix du maître d’ouvrage. 
  
Conditions particulières : 
  
I. ― En zone de sismicité 2 : 
  
1. Pour les bâtiments de catégories d’importance III et IV, en cas de remplacement 
ou d’ajout d’éléments non structuraux, ils respecteront les dispositions prévues dans 
la norme NF EN 1998-1 septembre 2005 pour ces éléments. 
  
2. Pour les bâtiments de catégories d’importance IV, en cas de travaux ayant pour 
objet d’augmenter la SHON initiale de plus de 30 % ou supprimant plus de 30 % d’un 
plancher à un niveau donné, il sera fait application de la norme NF EN 1998-1 
septembre 2005 avec la valeur d’accélération agr = 0,42 m/s². 
  
II. ― En zone de sismicité 3 : 
  
Pour les bâtiments de catégories d’importance II, III et IV : 
  
1. Le remplacement ou l’ajout d’éléments non structuraux respectera les dispositions 
prévues dans la norme NF EN 1998-1 septembre 2005 pour ces éléments. 
  
2. En cas de travaux ayant pour objet d’augmenter la SHON initiale de plus de 30 % 
ou supprimant plus de 30 % d’un plancher à un niveau donné, il sera fait application 
de la norme NF EN 1998-1 septembre 2005 avec la valeur d’accélération agr = 0,66 
m/s² ou de la norme NF P 06-104 mars 1995 amendée A1 février 2001 s’il s’agit de 
bâtiments vérifiant les conditions d’utilisation de cette norme même après réalisation 



 254

des travaux en utilisant les dispositions applicables à la zone de sismicité 
immédiatement inférieure, soit la zone 2. 
  
III. ― En zone de sismicité 4 : 
  
1. Pour les bâtiments de catégories II, III et IV, le remplacement ou l’ajout d’éléments 
non structuraux respectera les dispositions prévues dans la norme NF EN 1998-1 
septembre 2005 pour ces éléments. 
  
2. Pour les bâtiments de catégories d’importance II et vérifiant les conditions 
d’application de la norme NF P 06-014 mars 1995 amendée A1 février 2001, en cas 
de travaux ayant pour objet d’augmenter la SHON initiale de plus de 30 %, il sera fait 
application de la norme NF P 06-014 mars 1995 amendée A1 février 2001 en 
utilisant les dispositions applicables dans la zone de sismicité immédiatement 
inférieure soit la zone 3. 
  
3. Pour les bâtiments de catégories d’importance II et ne vérifiant pas les conditions 
d’application de la norme NF P 06-014 mars 1995 amendée A1 février 2001, en cas 
de travaux ayant pour objet d’augmenter la SHON initiale de plus de 30 % ou 
supprimant plus de 30 % de planchers à un niveau donné, il sera fait application de 
la norme NF EN 1998-1 septembre 2005 avec la valeur d’accélération agr = 0,96 
m/s². 
  
4. Pour les bâtiments de catégories d’importance III, en cas de travaux ayant pour 
objet d’augmenter la SHON initiale de plus de 20 %, ou de supprimer plus de 30 % 
de planchers à un niveau donné, ou de supprimer plus de 20 % du contreventement 
vertical, ou de mettre en place des équipements lourds en toiture, il sera fait 
application de la norme NF EN 1998-1 septembre 2005 avec la valeur d’accélération 
agr = 0,96 m/s². 
  
5. Pour les bâtiments de catégories d’importance IV, en cas de travaux ayant pour 
objet d’augmenter la SHON initiale de plus de 20 %, ou de supprimer plus de 30 % 
de planchers à un niveau donné, ou de supprimer plus de 20 % du contreventement 
vertical, ou de mettre en place des équipements lourds en toiture, il sera fait 
application de la norme NF EN 1998-1 septembre 2005 avec la valeur d’accélération 
agr = 0,96 m/s². 
  
IV. ― En zone de sismicité 5 : 
  
1. Pour les bâtiments de catégories II, III et IV, le remplacement ou l’ajout d’éléments 
non structuraux respectera les dispositions prévues dans la norme NF EN 1998-1 
septembre 2005 pour ces éléments. 
  
2. Pour les bâtiments de catégories d’importance II et vérifiant les conditions 
d’application de la norme NF P 06-014 mars 1995 amendée A1 février 2001, en cas 
de travaux ayant pour objet d’augmenter la SHON initiale de plus de 30 %, il sera fait 
application du document « Construction parasismique des maisons individuelles aux 
Antilles, CP-MI Antilles » de 2004, rédigé par l’Association française de génie 
parasismique (AFPS). 
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3. Pour les bâtiments de catégories d’importance II et ne vérifiant pas les conditions 
d’application de la norme NF P 06-014 mars 1995 amendée A1 février 2001, en cas 
de travaux ayant pour objet d’augmenter la SHON initiale de plus de 20 %, ou de 
supprimer plus de 30 % de planchers à un niveau donné, ou de supprimer plus de 20 
% du contreventement vertical, il sera fait application de la norme NF EN 1998-1 
septembre 2005 avec la valeur d’accélération agr = 1,8 m/s². 
  
4. Pour les bâtiments de catégories d’importance III et IV, en cas de travaux ayant 
pour objet d’augmenter la SHON initiale de plus de 20 %, ou de supprimer plus de 30 
% de planchers à un niveau donné, ou de supprimer plus de 20 % du 
contreventement vertical, ou de mettre en place des équipements lourds en toiture, il 
sera fait application de la norme NF EN 1998-1 septembre 2005 avec la valeur 
d’accélération agr = 1,8 m/s².  
  
Article 4   
  
  
I. ― Les règles de construction applicables aux bâtiments mentionnés à l’article 3 
sont celles des normes NF EN 1998-1 septembre 2005, NF EN 1998-3 décembre 
2005, NF EN 1998-5 septembre 2005, dites « règles Eurocode 8 » accompagnées 
des documents dits « annexes nationales » des normes NF EN 1998-1/NA décembre 
2007, NF EN 1998-3/NA janvier 2008, NF EN 1998-5/NA octobre 2007 s’y 
rapportant. 
  
Les dispositifs constructifs non visés dans les normes précitées font l’objet d’avis 
techniques ou d’agréments techniques européens. 
  
II. ― Le mouvement dû au séisme en un point donné de la surface du sol, à partir 
duquel les règles de construction doivent être appliquées, est représenté par un 
spectre de réponse élastique en accélération, dénommé par la suite « spectre de 
réponse élastique ». 
  
La forme du spectre de réponse élastique dépend des paramètres suivants : 
  
a) L’accélération maximale de référence au niveau d’un sol de type rocheux (classe 
A au sens de la norme NF EN 1998-1 septembre 2005), dénommée agr, résultant de 
la situation du bâtiment par rapport à la zone sismique d’implantation, telle que 
définie par l’article R. 563-4 du code de l’environnement et son annexe. 
  
Les valeurs des accélérations agr, exprimées en mètres par seconde au carré, sont 
données par le tableau suivant : 
  
 
 
 
 
 
 
 
 



 256

  
ZONES DE SISMICITÉ 

  
agr 

  
1 (très faible) 

  
0,4 

  
2 (faible) 

  
0,7 

  
3 (modérée) 

  
1,1 

  
4 (moyenne) 

  
1,6 

  
5 (forte) 

  
3 

  
  
b) L’accélération horizontale de calcul au niveau d’un sol de type rocheux (classe A 
au sens de la norme NF EN 1998-1 septembre 2005), ag, est égale à agr multipliée 
par le coefficient d’importance gI défini à l’article 2 du présent arrêté, soit ag = gI.agr. 
  
c) Les paramètres des spectres de réponse élastiques verticaux à employer pour 
l’utilisation de la norme NF EN 1998-1 septembre 2005 : 
  
  
ZONES DE 
SISMICITÉ 

  
avg/ag 

  
TB 

  
TC 

  
TD 

  
1 (très faible) à 4 
(moyenne) 

  
0,8 

  
0,03 

  
0,20 

  
2,5 

  
5 (forte) 

  
0,9 

  
0,15 

  
0,40 

  
2 

  
  
d) La nature du sol par l’intermédiaire du paramètre de sol, S. Les valeurs du 
paramètre de sol, S résultant de la classe de sol (au sens de la norme NF EN 1998-1 
septembre 2005) sous le bâtiment sont données par le tableau suivant : 
  
  
CLASSES DE SOL 

  
S 
  
(pour les zones de sismicité 1 
à 4) 

  
S 
  
(pour la zone de sismicité 5) 

  
A 

  
1 

  
1 

  
B 

  
1,35 

  
1,2 

  
C 

  
1,5 

  
1,15 

  
D 

  
1,6 

  
1,35 

  
E 

  
1,8 

  
1,4 
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Les modalités d’utilisation du paramètre de sol, S, sont définies dans la norme NF 
EN 1998-1 septembre 2005. 
  
e) TB et TC, qui sont respectivement la limite inférieure et supérieure des périodes 
correspondant au palier d’accélération spectrale constante et TD qui est la valeur 
définissant le début de la branche à déplacement spectral constant ; 
  
Les valeurs de TB, TC et TD, à prendre en compte pour l’évaluation des 
composantes horizontales du mouvement sismique, exprimées en secondes sont 
données par le tableau suivant : 
  
  
CLASSES 
DE SOL 

  
POUR LES 
ZONES DE 
SISMICITÉ 
1 à 4 

  
POUR LA 
ZONE DE 
SISMICITÉ 
5 

   
TB 

  
TC 

  
TD 

  
TB 

  
TC 

  
TD 

  
A 

  
0,03 

  
0,2 

  
2,5 

  
0,15 

  
0,4 

  
2 

  
B 

  
0,05 

  
0,25 

  
2,5 

  
0,15 

  
0,5 

  
2 

  
C 

  
0,06 

  
0,4 

  
2 

  
0,2 

  
0,6 

  
2 

  
D 

  
0,1 

  
0,6 

  
1,5 

  
0,2 

  
0,8 

  
2 

  
E 

  
0,08 

  
0,45 

  
1,25 

  
0,15 

  
0,5 

  
2 

  
  
f) Dans le cadre de l’analyse de la liquéfaction, telle que définie dans l’annexe B de 
la norme NF EN 1998-5 septembre 2005, dite « règles Eurocode 8 », par convention, 
la magnitude à retenir pour les études est donnée par : 
  
  
ZONES DE SISMICITÉ 

  
MAGNITUDE CONVENTIONNELLE 

  
3 (modérée) 

  
5,5 

  
4 (moyenne) 

  
6,0 

  
5 (forte) 

  
7,5 

  
  
En zones de sismicité 1 et 2 (sismicité très faible et faible), l’analyse de la 
liquéfaction n’est pas requise. 
  
III. ― Pour les bâtiments appartenant à la catégorie d’importance II et remplissant les 
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conditions du paragraphe 1.1 (Domaine d’application) de la norme « NF P 06-014 
mars 1995 amendée A1 février 2001 - Construction parasismique des maisons 
individuelles et des bâtiments assimilés, règles PS-MI 89 révisées 92 » et qui sont 
situés en zone de sismicité 3 ou 4, l’application des dispositions définies dans cette 
même norme dispense de l’application des règles indiquées au I. 
  
Pour les établissements scolaires appartenant à la catégorie d’importance III et 
remplissant les conditions du paragraphe 1.1 (Domaine d’application) de la norme « 
NF P 06-014 mars 1995 amendée A1 février 2001 - Construction parasismique des 
maisons individuelles et des bâtiments assimilés, règles PS-MI 89 révisées 92 » et 
qui sont situés en zone de sismicité 2, l’application des dispositions définies dans 
cette même norme dispense de l’application des règles indiquées au I. 
  
IV. - Pour les maisons individuelles appartenant à la catégorie d’importance II et qui 
sont situées en zone de sismicité 5, l’application des dispositions définies dans le 
document « Construction parasismique des maisons individuelles aux Antilles, CP-MI 
Antilles » (édition 2004), rédigé par l’Association française de génie parasismique 
(AFPS), dispense de l’application des règles indiquées au I. 
  
V. - Une maçonnerie non armée conforme aux dispositions de la norme NF EN 1998-
1 septembre 2005 ne peut être utilisée que si le mouvement du sol au droit du site ne 
dépasse pas la limite d’accélération de 2 m/s², plus précisément la valeur du produit 
ag.S ne doit pas dépasser la limite ag,urm = 2 m/s².  
  
Article 5   
  
  
Le présent arrêté s’applique à compter de la date d’entrée en vigueur du décret n° 
2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique. 
  
Jusqu’au dernier jour du vingt-quatrième mois suivant la publication du présent 
arrêté, à titre transitoire, les dispositions de la norme « NF P 06-013 décembre 1995 
amendée A1 février 2001 et A2 novembre 2004 - Règles de construction 
parasismique, règles applicables aux bâtiments dites règles PS 92 » pourront 
continuer à s’appliquer aux bâtiments de catégories d’importance II non visés aux III 
et IV de l’article 4 et aux bâtiments de catégories d’importance III et IV, situés en 
zones de sismicité 2, 3, 4 et 5 telles que définies par l’article R. 563-4 du code de 
l’environnement et faisant l’objet : 
  
1. D’une demande de permis de construire ;  
  
2. Ou d’une déclaration préalable ;  
  
3. Ou d’une autorisation permettant un commencement de travaux, 
  
déposée à compter de la date d’entrée en vigueur du présent arrêté, sous réserve 
d’utiliser la norme « NF P 06-013 décembre 1995 amendée A1 février 2001 et A2 
novembre 2004 - Règles de construction parasismique, règles applicables aux 
bâtiments dites règles PS 92 » avec les valeurs minimales d’accélération suivantes 
exprimées en m/s² : 
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ZONES DE 
SISMICITÉ 

  
CATÉGORIE 
D’IMPORTANCE II 

  
CATÉGORIE 
D’IMPORTANCE III 

  
CATÉGORIE 
D’IMPORTANCE IV 

  
2 (faible) 

  
1,1 

  
1,6 

  
2,1 

  
3 (modérée) 

  
1,6 

  
2,1 

  
2,6 

  
4 (moyenne) 

  
2,4 

  
2,9 

  
3,4 

  
5 (forte) 

  
4 

  
4,5 

  
5 

  
  
  
Article 6   
  
  
Pour l’application des normes NF P 06-013 décembre 1995 amendée A1 février 
2001 et A2 novembre 2004 et NF P 06-014 mars 1995 amendée A1 février 2001 telle 
que prévue dans les articles 3, 4 et 5, la terminologie relative aux zones sismiques et 
à la classification des bâtiments est remplacée par la terminologie suivante : 
  
  
TERMINOLOGIE UTILISÉE 

  
TERMINOLOGIE SUBSTITUÉE 

  
Zone de sismicité 0 

  
Zone de sismicité 1 

  
Zone de sismicité Ia 

  
Zone de sismicité 2 

  
Zone de sismicité Ib 

  
Zone de sismicité 3 

  
Zone de sismicité II 

  
Zone de sismicité 4 

  
Zone de sismicité III 

  
Zone de sismicité 5 

  
Classe de bâtiments A 

  
Catégorie d’importance I 

  
Classe de bâtiments B 

  
Catégorie d’importance II 

  
Classe de bâtiments C 

  
Catégorie d’importance III 

  
Classe de bâtiments D 

  
Catégorie d’importance IV 

  
  
  
Article 7   
  
  
L’arrêté du 29 mai 1997 relatif à la classification et aux règles de construction 
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parasismique applicables aux bâtiments de la catégorie dite « à risque normal » telle 
que définie par le décret n° 91-461 du 14 mai 1991 relatif à la prévention du risque 
sismique est abrogé.  
  
Article 8   
  
  
Le directeur général de la prévention des risques, le directeur général de l’aviation 
civile et le directeur général de l’aménagement, du logement et de la nature au 
ministère de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de la mer, en 
charge des technologies vertes et des négociations sur le climat, le directeur de la 
sécurité civile, le directeur général des collectivités locales et le délégué général à 
l’outre-mer au ministère de l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui 
sera publié au Journal officiel de la République française.  
  
  
Fait à Paris, le 22 octobre 2010.  
  
Le ministre d’Etat, ministre de l’écologie,  
de l’énergie, du développement durable et de la mer,  
en charge des technologies vertes  
et des négociations sur le climat,  
Jean-Louis Borloo  
Le ministre de l’intérieur,  
de l’outre-mer et des collectivités territoriales,  
Brice Hortefeux  
La secrétaire d’Etat  
chargée de l’écologie,  
Chantal Jouanno  
Le secrétaire d’Etat  
chargé du logement et de l’urbanisme,  
Benoist Apparu  
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Annexe 11 – Zones agricoles protégées  
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Annexe 12 – Annexes diverses  
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1 – Décret n°2003-685 du 24 Juillet 2003 relatif au  caractère agricole des 
activités d’accueil touristique situées sur l’explo itation agricole.  
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2 – Arrêté préfectoral n°88 D 494 du 12 Avril 1988 relatif aux coupes et  
abattages  d’arbres.  
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